
Séance du Conseil Municipal du 19/11/2009 N° 262   

Direction : Prévention et Sécurité  

Prévention et Sécurité  

REF : PREVSECU2009018  

Signataire : AP/SS 

 

OBJET :Signature de la charte de fonctionnement des groupes de médiation citoyenne  

LE CONSEIL, 

Après avoir entendu l'exposé du Maire, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Contrat Local de Sécurité nouvelle génération, 
 
Vu le projet de Charte de fonctionnement des groupes de médiation citoyenne, 
 
Considérant que les groupes de médiation citoyenne sont des réseaux d’échange et de solidarité 
entre habitants d’un même quartier, 

Considérant que la constitution de ces groupes répond à la volonté non seulement de collecter 
en temps réel des informations utiles, des évènements et problématiques propres à chaque 
quartier mais également d’apporter dans les meilleurs délais un soutien et une aide dans leurs 
démarches aux personnes victimes d’une agression, d’un délit ou d’une incivilité.  

 

A la majorité des membres du conseil, les membres du groupe communiste et citoyens «Tous 
ensemble pour Aubervilliers» et Mme AHMED s'étant abstenus. M. ROS et Mme RATZEL-
TOGO du groupe "Verts" ayant voté contre, 

 

DELIBERE : 

 

APPROUVE la charte de fonctionnement des groupes de médiation citoyenne. 

 

AUTORISE  le Maire à signer la charte avec les citoyens référents. 
 

 

 

Le Maire 


